
AVIS_TF_RG

MOREILLES

 (C) : 18 37 280 832 261
24 85 4231071 68

Contrat de prélèvement : P3 85 0243984 50
Référence unique de mandat :

FR46ZZZ005002P385024398450

149   P00083 K

850
VENDEE

149
MOREILLES

221
13/08/2024
31/08/2024

85035

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   SABLES D'OLONNE
155 RUE SIMONE VEIL CS 90373
85109 LES SABLES-D'OLONNE CEDEX

PICORON PAUL
13 RUE DU FOYER
85400 LUCON

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   SABLES D'OLONNE
155 RUE SIMONE VEIL CS 90373
85109 LES SABLES-D'OLONNE CEDEX
Tél : 0251217699
•  pour le montant de votre impôt :
CDIF LES SABLES D'OLONNE
SECT. FONC 1ER SECTEUR
155 RUE SIMONE VEIL
CS 90373
85109 LES SABLES-D'OLONNE CEDEX
Tél : 02 51 21 76 66

Somme à prélever

        1 230,00 €

Date limite de paiement : 15/10/2024

Vous avez choisi le prélèvement à l'échéance.

Sauf avis contraire de votre part avant le  01/10/2024,
directement sur impots.gouv.fr ou en appelant le 0 809 401 401*,
la somme à payer sera prélevée automatiquement le 25/10/2024.

Compte bancaire : FR76 1470 6001 350X XXXX XXX0 166
Identifiant de la banque : AGRIFRPP847
Nom du créancier : DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

La somme due est prélevée automatiquement,
vous n'avez pas à envoyer de chèque.

Les taxes foncières étant affectées aux collectivités territoriales, leurs taux ainsi que leurs évolutions sont
déterminés par leurs organes délibérants.

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-tip-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general


MB2FGL PROP/INDIVIS PICORON PAUL CLEMENT CELESTIN

MB2FGS PROP/INDIVIS PICORON THIERRY RAYMOND PIERRE
MB267Z PROP/INDIVIS PICORON CHRISTINE FRANCOISE GEORGET TE

ET AUTRES TITULAIRES DE DROITS

5011 LA GRANDE MALMUSSE

5011B LA GRANDE MALMUSSE

      31,67        2,00       0,114       14,47        1,23

      31,67        2,00       0,136       14,47        1,26

        847         847         847         847         847

        268          17           1         123          11         420

        746         746         746         746         746

        236          15           1         108           9         369

        485          30           2         222          19

        504          32           2         231          20         789

      +3,92       +6,67           0       +4,05       +5,26

      38,87        1,93       29,10       0,253        9,08        3,09

      38,87        1,93       29,10       0,289        9,32        2,82

        703         703         879         703

        263          13          77          21

        273          14          82          20         389

      +3,80       +7,69       +6,49       -4,76

         52

       1230

Pour assurer la compensation à l'euro près de la suppression de la taxe d'habitation sur
les résidences principales, cette année, votre commune fera l'objet d'un versement
complémentaire de taxe foncière de       16073 €. Pour plus d'informations, consultez la
notice.
La base communale des terres agricoles exonérée est de         176 €.

Références administratives : 850 21 111 035 149 149 L T




